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35 
 
 
(...) 
 
Esquié, viguiere, timballe, pendaries 
Accord et convention 
 
L an mil six cens quatre vingts douze et le seizie(me) 
jour du mois de janvier apres midy dans villemur &a (lire : etc.) 
regnant louis &a devant moi no(tai)re et( )temoings 
a esté en personne margueritte viguiere veuve de  
jean fayet h(abit)ante du lieu du termé faisant tant pour 
elle que pour marthe timballe veuve de salvy 
fayet sa belle soeur, comme vivant en societté et 
a laquelle promet faire agréér le contenu au( )p(rese)nt 
 
--- 
 
(Mention en marge à gauche du feuillet) 
 
Cancelle 
le 23 feb. 1694 
 
.......................................................................... 
 
a( )paine de( )respondre de tous despans domaiges 
et( )intherests laquelle de gré a( )promis et promet 
a guilhaume esquié tisserand dud(it) villemur icy p(rese)nt 
et aceptant, scavoir est de luy faire travailler, 
quatre heminéés trois razéés terre de celles qu( )il 
possede dans les paroisses du termé et maignanac 
et quy sont presantemant en restouble pour ceste  
annéé seulemant qu( )elle faira labourer six 
diverses foix comprins la convoir, led(it) esquié 
fournira tous les grains qu( )il voudra semer, et 
lad(ite) viguiere les faira jetter auxd(ites) terres lesquelles 
led(it) esquié faira emoter comme bon luy semblera 
lad(ite) viguiere y faira porter le fiandz que led(it) esquie 
luy bailhera aud(it) lieu du termé et jusques a sept 
charrettéés au( )dela( )de ce( )qu( )il faira en son par(ticuli)er aud(it) 
lieu et apres qu( )il sera dans lesd(ites) pieces led(it) esquie 
le faira despartir dans icelles, et en faisant le charroi 
dud(it) fiandz led(it) esquié fournira la despance de bouche 
au( )charrettier, ensemble lors du charroi de la gerbe 
quy se recullira auxd(ites), terres qui sera porteé au sol 
dud(it) esquie, sans que lesd(ites) viguiere et timballe 
puissent rien prethandre des grains qui en proviendront 
mais pour led(it) travail et pour leur tenir lieu de leur 
salaire, led(it) esquie leur a quitté ce qu( )il pouvoit 
leur demander comme mary de anne fayet fille 
et herittiere de feu pierre fayet frere des susd(it) fayetz 



a raison de la somme de vingt huit livres qui feust 
donnéé par feue silvye turroques mere desd(its) fayetz 
aud(it) pierre fayet son filz en faveur de son mariage 
avec jeanne esquie sa femme en seconde nopces 
 
................................................................... 
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resultant de leur contrat de mariage retenu par 
m(aîtr)e timbal no(tai)re dud(it) villemur les an et jour y contenus 
de quoi elles seront quittes et leurs enfans h(eriti)ers 
desd(its) feus fayetz leurs marys, promettant led(it) 
esquie que par luy ny par sadite femme il ne leur 
en sera rien demandé soit pour le prin(cip)al ny intherest 
consantant en tant que de besoin a la cancella(ti)on 
dud(it) contrat en ce que contient donna(ti)on de lad(ite 
somme de vingt huit livres en faveur dud(it) pierre 
fayet, et l( )instance que led(it) esquié avoit formée 
contre lesd(ites) viguiere et( )timballe ou( )leurs enfans 
dem(e)urera pour termineé, sans que l( )un ny l( )autre se 
puissent rien demandér a raison de cé, et a( )l( )instant( )a 
esté presant gaspard pendaries laboureur du lieu des 
filhols mary de silvye fayet fille aud(it) feu pierre 
fayet et de cecille garrigues sa femme en premieres 
nopces quy apres avoir entendu la( )lecture de ce dessus 
a( )promis et( )promet que par luy ny par lad(ite) silvye fayet 
sa femme ne sera rien demandé auxd(ites) timballe et 
viguiere ny a leurs enfans a raison de lad(ite) somme 
de vingt huit livres aprouvant la convention cy dessus 
faite entre led(it) esquie et( )lad(ite) viguiere, moyen(n)ant 
que led(it) esquie lui precompte la somme de cinq livres 
sur celle de cinquante( )livres que( )led(it) pendaries lui 
doibt de( )reste( )de( )plus( )grand(e) somme suivant la( )transa(cti)on 
entre eux( )passeé devant moi no(tai)re le jour y contenu 
ce que led(it) esquié a( )promis de( )faire, auquel effect 
et pour ce dessus observer parties chacun comme les 
conserne ont obliges leurs biens aux biens (sic.) aux   
rigueurs de justice, sans prejudice a l( )un et a l( )autre 
 
...................................................................... 
 
des autres affaires qu( )ils ont ensemble, fait et 
recité presans françois costos et pierre veron dud(it) 
villemur signes avec led(it) pendaries, les autres 
ont dit ne scavoir de ce requis par moy no(tai)re 
 
(Suivent les signatures) 
 
Pendaries         Veron 
 
Costos        
 
         Coulom no(tai)re 


